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Le Parlement de Wallonie,

Ayant entendu l’interpellation de Monsieur Dispa
à Madame Tellier, Ministre de l’Environnement, de
la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être ani-
mal,  sur «  les appels  à  la  levée  du  moratoire  sur
les programmes communaux de développement rural
(PCDR) », la réponse de la Ministre et le débat qui
s’en est suivi;

A. Considérant l’importance de la ruralité en Wallo-
nie;

B. Considérant l’importance de respecter le processus
d’élaboration des programmes communaux de dé-
veloppement rural et en particulier la participation
des citoyens;

C. Considérant la Déclaration de politique régionale
2019-2024 qui stipule que « le Gouvernement
veillera à préserver et développer la ruralité qui
constitue un élément essentiel au bon équilibre ter-
ritorial »;

D. Considérant la demande de levée du moratoire
émise par l’Union des Villes et Communes de Wal-
lonie;

E. Considérant les motions votées par des conseils
communaux.

Demande au Gouvernement wallon,

1. de lever le moratoire sur les demandes de conven-
tions actuellement en vigueur jusqu’à l’adoption
des nouvelles dispositions réglementaires;

2. de ne pas modifier les règles du jeu applicables aux
PCDR déjà approuvés;

3. d’assurer une large concertation avec l’ensemble
des acteurs des PCDR dans le cadre de la révision
du mécanisme de subventionnement.
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